
séjour étudiant: se retrouvant sans M2 que faire?

Par hana1910, le 05/09/2020 à 20:04

Bonjour, 

Je suis étudiante étrangère qui reside en France depuis 4 ans: effectuant mon master 1 j'ai 
loupée la date limite pour les inscriptions des masters 2 dans la même faculté où j'ai effectué 
mon master 1. Par rapport à ma carte de séjour elle est valable jusuq'en novembre 2021 donc 
j'aurai la chance de postuler pour mon master 2 pour la rentrée 2021-2022. Je crains juste 
qu'en renouvelant ma carte le fait que je ne sois pas inscrite pour l'année 2020-2021 me pose 
problème. comment puisse je faire?

Par Isidore Beautrelet, le 06/09/2020 à 10:19

Bonjour

Vu que vous êtes titulaire d'un M1 vous pouvez tenter de passer le CRFPA en vous inscrivant 
dans un IEJ si cela vous intéresse.
Regardez également si votre fac propose des DU qui pourraient vous intéresser.

Par hana1910, le 06/09/2020 à 10:29

Bonjour, 

donc il y'a pas moyen que j'effectue juste un service civique?

Par Isidore Beautrelet, le 06/09/2020 à 11:26

Ah mais si vous préférez faire un service civique, foncez ! C'est le bon moment !



Par mon-nom, le 18/11/2020 à 11:22

Bonjour ! vous pourriez faire un service civique et à ce moment-là, commencer l'année de 
master en septembre prochain et vu que vous serez étudiante, vous pourrez rester un an de 
plus. Enfin c'est ce qui me semble le plus logique.
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